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comme tiers. Lorsque le terme de « tiers » est employé comme un substantif, il désigne
clairement l’étranger. En revanche, si « tiers » est un adjectif, il qualifie la situation de toute
personne lésée par une décision quelconque. Ainsi toute entité considérée marginale ou
subalterne est dans la condition du tiers, à l’instar des pays sous-développés et relevant du
vocable de « tiers-monde ».

Concrètement, les politiques des étrangers en Suisse procèdent de représentations stato-
nationales identitaires de la confédération helvétique. Ce mode de construction politique procède
de rationalités binaires. L’identité est fortement affirmée, à telle enseigne que les relations à
l’autre sont parfois en échec. Pourtant, la Suisse est un pays des diversités ethniques, des
disparités géographiques et des pluralismes sociaux et confessionnels. Dans cette configuration,
l’institutionnalisation du refus de l’autre est, sinon un état d’esprit monolithique d’élites
minoritaires, du moins le révélateur des schèmes de pensée culturels atypiques.

Nous scruterons la nature et les mécaniques de cette « Weltanschauung » qui formera le socle de
nos questions de recherche. Quels sont les fondements imaginaires des politiques de
marginalisation de l’altérité ? Comment les pouvoirs publics construisent-ils l’exclusion des
étrangers ? Quelles résistances les individus, les groupes concernés et les organisations de la
société civile (CSOs) opposent-ils aux politiques suisses de stigmatisation des étrangers?

Nous projetons par le présent objet d’étude, l’analyse et la compréhension des politiques des
étrangers en Suisse. Toutefois, bien au-delà du cas spécifique, nous débattrons du conservatisme
social à partir de la production des normes et des règles contre autrui. Les législations nous
apparaissent comme une stratégie, entre autres, de légitimation des intérêts des groupes
catégoriels et de justification de l’emprise des minorités au pouvoir sur le corps social dans son
ensemble. Les institutions sont ainsi des auxiliaires du pouvoir2. Aussi les classes dominantes
produisent-elles des normes juridiques et utilisent les votations à des fins partisanes et de
suprématie sur les groupes sociaux moins fortunés. Néanmoins, tout pouvoir génère
inéluctablement des oppositions. C’est pourquoi les destinataires des réglementations officielles
ou leurs représentants résistent par divers stratagèmes à la raison de l’État.

Le présent document sera construit autour du corpus théorique de la territorialité. Nous
conduirons cette recherche à travers un plan tripartite. D’une part, nous explorerons la
thématique normative des politiques publiques, en tant que stratégies et institutionnalisations de
la domination. D’autre part, nous caractériserons les politiques helvétiques des étrangers. Enfin,
nous récapitulerons le rôle de la rationalité binaire en tant que mode de gouvernabilité et
paradigme d’exclusion au nom même de la différentiation des territoires.

I.- Rule Making to Others, Rule Breaking for Freedom

2.- Foreigners’ Rights Limitation in Switzerland

3.- Westphalian State and the Territory End Theory

2 Bourdieu et Passeron, Pierre Bourdieu et J-Claude Passeron, La reproduction, minuit, Paris, 1970.
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1.- L’implémentation et la contestation des normes

Nous consacrerons ce chapitre au rôle de l’État historique dans l’implémentation des politiques
publiques des étrangers. On parle de “politiques publiques”, lorsque les autorités étatiques3

déclarent collectifs, des problèmes (d’ordre sanitaire, éducatif, foncier, etc.) jugés politiquement
inacceptables et poursuivent des objectifs souhaitables et/ou nécessaires en vue de corriger ou
de changer les situations en cause, par des mesures et des réponses administratives. L’expression
de “politiques publiques” désigne la volonté politique, les mesures juridiques et les actions
cohérentes et ciblées, que les acteurs étatiques prennent ou appliquent, souvent en accord avec
d’autres intervenants privés, associatifs ou corporatistes, dans le but de résoudre un problème
d’intérêt général4. Ainsi les politiques publiques poursuivent au travers des mesures appropriées
et des poussées successives, la stabilisation ou le changement des comportements des groupes
ciblés par les mesures gouvernementales.

Les institutions sont des instances de formalisation des normatives et des règles. Elles
déterminent des cadres légaux, fixent les règles du jeu politique et structurent les comportements
des individus dans la société. D’après Lane et Errson, « An institution may be a rule that directs
behavior by means of sanctions, i.e. it is a norm that has been institutionalized. Or an institution
may be a system of behaviour that directed by means of a set of rules, i.e. it is organized
activity »5. Les normes et les règles instituées, écrivent-ils, sont des élaborations pourvues de
sanctions : “Institutionalisation is the process through which rules or norms are implemented in
the sense that they met with acceptance and the violations towards them are met with sanctions,
in one form or another, that are considered legitimate by the group concerned”6. Les codifications
des règles de sanction dissuadent les individus et les groupes d’émettre des comportements
proscrits. Du point de vue fonctionnaliste, les institutions accomplissent des rôles de
conservatisme social : “Institutions derive from particular, established codes of conduct, which
shape the behaviour of particular groups of men who implicitly or otherwise have a loyalty to that
code and are subject to certain controls (anxiety, guilt, shame, expulsion, etc.) if they violate the
norms”7. La nouvelle théorie institutionnaliste8 analyse les sanctions qu’entraîne toute forme de
défiance envers les institutions.

Les personnes qui sont en position de force dans la société grâce à leur contrôle des ressources
capitales (économique, prestige, notoriété, etc.) se servent des règles et des lois, pour obliger des
tiers à exécuter des décisions qui, autrement, ne seraient pas accomplies. “Rule making is,
whatever it may be, a power strategy with which some people try to make other do what they
want”9. La capacité d’émettre des prescriptions rehausse la légitimité et renforce la suprématie
des acteurs prépondérants, des associations et des institutions. Les instances qui édictent les lois
et qui réglementent l’accès des territoires, détiennent ipso facto des pouvoirs éminents sur les

3 Meny Y. et Thoenig J.-C, Politiques publiques, P.U.F., Collection Themis, Paris, 1989.
4 The concept of “public” is holistic. There is there for a constant tension between the individual
connotations of interest and the holistic connotations of public, note de J-E. Lane.
5 Jan-Erik Lane and Svante Ersson, The New Institutional Politics. Performance and outcomes, Routeledge,
2000, p. 23.
6 Jan-Erik Lane and Svante Ersson, The New Institutional Politics. Performance and outcomes, Routeledge,
2000, p. 3.
7 Bell, D., The End of Ideology: On the Exhaustion of Political Ideas in the Fifties, Cambridge, MA: Harvard
University Press, 1988, p. 51.
8 Immergut E.M., 1998, “The theoretical core of the new institutionalism”, Politics & Society 26: 5-34.
9Frances Fox Piven and Richard A. Cloward, “Rule Making, Rule Breaking, and Power”, in The Handbook of
Political Sociology. States, Civil Societies, and Globalization, (édited by Thomas Janoski, Robert Alford,
Alexander Hicks, and Mildred A. Schwartz), Cambridge University Press, 2005, p. 44.





sociaux, comme par exemple «
sur leurs enfants, de la psychiatrie sur les malades mentaux, de la médecine sur la population, de
l’administration sur la manière dont les gens vivent

Nous venons d’esquisser les enjeux de pouvoir dans la création
des règles. Nous explorerons dans le chapitre suivant, les politiques des étrangers en Suisse.

2. – La limitation des droits des étrangers en Suisse

La base du statut des étrangers est la loi sur l’établissement des étrangers (LSEE) datée de 1931.
Le législateur a également promu
l’ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE).
se trouve dans la Constitution helvétique d
égaux devant la loi. Il n’y a en Suisse ni sujet, ni privilèges de lieu, de naissance, de personnes ou
de familles » (art.4).

La politique des étrangers s’articul
Plusieurs titres de séjour émi
passant par les nombreux permis

Les étrangers sont ainsi fragmentés en différentes catégories de migrants par la multitude des
titres de séjour. Le permis A-
yougoslaves. Il y a trois sortes de permis de séjour annuel B
détenteur est autorisé à travailler
celui qui a contracté un mariage avec unE suisse
L’étranger qui vit en couple avec une personne suisse peut obtenir le permis C
Mais, en cas de divorce, le renouvellement dudit permi
destiné aux membres accompagnant un personnel diplomatique. Le G

19 Foucault, “Deux essais...”, op. cit.
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Nous venons d’esquisser les enjeux de pouvoir dans la création et la contestation
des règles. Nous explorerons dans le chapitre suivant, les politiques des étrangers en Suisse.

limitation des droits des étrangers en Suisse

La base du statut des étrangers est la loi sur l’établissement des étrangers (LSEE) datée de 1931.
Le législateur a également promu deux autres bases légales, l’ordonnance d’exécution (RSEE) et
l’ordonnance limitant le nombre des étrangers (OLE). La source de ces mesures gouvernementales
se trouve dans la Constitution helvétique du 29 mai 1874 qui stipule que «

devant la loi. Il n’y a en Suisse ni sujet, ni privilèges de lieu, de naissance, de personnes ou

articulait sur trois cercles de pays amis (USA-Canada, CEE, Australie).
émis, qui vont du permis saisonnier, au permis d’établissement

passant par les nombreux permis temporaires.

Les étrangers sont ainsi fragmentés en différentes catégories de migrants par la multitude des
est attribué aux travailleurs saisonniers italiens et portugais, puis au

a trois sortes de permis de séjour annuel B : d’une part, le B
détenteur est autorisé à travailler 50%, sauf pendant les vacances. D’autre part, le B
celui qui a contracté un mariage avec unE suisseSSE ; enfin le B - attribué au réfugiés statutaire
L’étranger qui vit en couple avec une personne suisse peut obtenir le permis C
Mais, en cas de divorce, le renouvellement dudit permis n’est pas assuré.
destiné aux membres accompagnant un personnel diplomatique. Le G - est le permis pour les

op. cit., p. 301.
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